
Vous souhaitez agir pour la transition énergétique et climatique de votre territoire ? 
Vous avez envie de vous impliquer dans la vie de l'agence locale de l'énergie 
et du climat du Pays de Rennes ? 
Vous pouvez faire acte de candidature pour rejoindre son conseil d'administration !
Concernant son bureau associatif, les sièges sont déjà pourvus pour 2025.

le conseil d’administration,
de l’ALEC !

le conseil 
d’administration le bureau

L’assemblée 
générale

1/2 journée / an 3 réunions de 2h / an 1 réunion de 1h30 à 2h / mois

élit

La gouvernance de l’ALEC

tous les adhérents*

élit

ÉNERGIE ET CLIMAT : AGIR ENSEMBLE POUR MIEUX VIVRE AUJOURD’HUI ET DEMAIN !

*les adhérents de l’ALEC 
sont des personnes 
morales représentant 
des collectivités locales, 
des acteurs publics 
et des acteurs privés 
du territoire.

Rejoignez

sièges vacants
en 2025

pas de siège vacant
en 2025



Vous souhaitez vous porter candidat ?
Merci d'envoyer un mail à laurence.monnier@alec-rennes.org  
en précisant votre prénom, votre nom, la structure que vous représentez
et pourquoi vous avez envie de rejoindre l'ALEC. 
Votre candidature sera présentée lors de l'AG du 17 juin 2025

 L’ALEC, 
c’est une équipe 
très compétente, 

dynamique et 
enthousiaste !

C’est une 
structure 

indispensable 
aux communes 

pour s’informer, 
être accompagnés 
dans la maîtrise de 

l’énergie.

Paroles
d’administrateurs

Agence locale de l’énergie et du climat du Pays de Rennes
104 Boulevard Georges Clemenceau 35 200 Rennes

contact@alec-rennes.org | www.alec-rennes.org 

L’ALEC, c’est aussi 
des rencontres et des 
échanges qui donnent 

des idées pour agir 
concrètement.

devenez 
administrateur 

ou administratrice !

Vous avez envie :
> D'amener un regard critique constructif à l'ALEC
> De participer aux orientations stratégiques de l'ALEC
> De mieux connaître son fonctionnement

Vous pouvez vous libérer pour :
> Les conseils d'administration :
3 réunions de 2h par an, en début de soirée
> L'assemblée générale :
une grande demie-journée par an, à la fin du printemps

Les missions du bureau sont : 
 > De suivre : 

• Le développement des missions auprès de nos publics
• La stratégie à adopter sur le territoire du Pays de Rennes

 > De suivre et de piloter aux côtés de la directrice et des 
responsables de pôles : 

• La gestion financière de l'ALEC
• Les évolutions structurelles en termes de ressources
humaines
• Les relations avec nos réseaux nationaux
• La stratégie de communication

Les membres du bureau participent  :
> Aux conseils d'administration et à l'assemblée générale
> Aux réunions mensuelles du bureau de l'ALEC
1h30 à 2h sur le temps du midi
> À un temps convivial avec l'équipe salariée
(format évolutif)

En 2025, 
tous les sièges 

du bureau
sont déjà pourvus

En 2025,


